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Conformement è. l'article 11 du règlement. intérieur provisoire du Conseil de
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SéCUl'lté, le 8ecr,étaire ,géuél"al présente, sur les questions dont le Consell de
,\ ,."',',. :", , ... , " . . ,'. ':', ".'

.séo~lt.é est eaiei et sur le pnint où en est leùr examenè. la date du 18 novembre
• "\':0" ',:. •••• "':' • •.•• :;','

.1,9.50, ,;LlexpoB.é succ:lnct. que vole! :
. , ' t':,. '. ' " '

1. '.Question iranienne (ycil' 8/1456).

.' .:' 1':

, '

J: . ~,;. "Aocorde èpÎ3ciaux préT/us è. 11 artlèÙe 43 et organlsatioiï deeféirces' ;

'., 'EÙ:'mées~ misee' è. la dispordtion du' Conseil dElséc1.D."1té {Voir S/14'56h'
,_ t • ': ' • .' " • • • ' •,. . l:.' ~.. ,.

3. ;Règl~ment intérieur du Oonseil de sécurité (voir S/1465)'. . '. "' ...,:;:'

·4.' Sta:tut, et ,règlement :Intérieur du. oom.~té.dIFJtat-Major. (VOi~,~/l,l.f.56).

. "

,. 'Réglementa~ion'etréduètion générales 'des 'armaments et renBe.isnè~nts

, . sur' 1.eS' fOrces a:r.mées des Nations UiÜes (voit S/1456.). . ..' , ,;, .

'.: .'6~ Dé'signation d'un gouverneux: pour' le t~rritoi~~ librèdë Trieste
. '.:' '.' ;', (v~ir s/l~56)·. '. " ' ' .. r • ," ,

': ; '. \.

'7.. Que.stllon .éBYpt:tenne, (voU' 8/1456). .

. 8'. Question indonésienne (voir 8/1456)-.

90" P.r~oédur~'de ~ote au o~n6~11 de, sécurité '(vo~'8/i456)~
.. '.. . .' '. . .

10. ;pr,o,cédure .d' applioation, des Artiele~ 87 e~ 88 de, la Chart~ concernant

les îles du Pacifique plaoées BOUS la tutel~e stratégique des Etate~

Unis d'Amériquo (Voir,S/l456).

.'. ','
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U. Demandes dtadm:t.èàidh (~oir S/1456 et s/18;l).. '
12. Quest~on palestinienne (voir s/1456, S/1864. s/1878 et S/190~).

Le Conseil a poursuivi l'examen de cette question les 1; et 17 novembre 1950,
au cours de. ses 522ème et 521~ème séances., Au cours de la 522ème séance, les re-, '

présentan:f:;s des E,tats-Unis d'Amérique, èj.e la.France et du Royaume-Uni ont présen-~ '. .
té un projet de résolution (S/1899) i~vitant les parties à accepter de suivre,
pour les plaintes actuelles, la procédure prévue dans les conventions d'armistice
et appli9able, aux, pla;I.ntes et at; règlement des litiges. Ce projet de résolution
pré!o~~..ég~l~ment que 1:e Chef d'Etat-MaJpr de l'organisme chargé Fle la.surveil
lance de, la trève sera au~orisé à rec~der à Israé~, à l'Egypte et aux autres
Etats arabes de prendre les mesures qu',il jugera nécess.a:f.res pour contrSler les
déplacements des Bédouins à travers les frontières inte:rnationales où les ligIles
de démarèàtlon d'armistice. Au co~U's '''de la m~ Déanèe, ie représeritant d' Is;aè'l
a préeenté,.conformément à l'article;8 du règlement intérieur, un projet de
réèolution (S/1900), invitant· le Gouvernement de l'Egypte à lever les IJl6eures de
blocus qu'il a prises et à, rétablir·la liberté de la naVigation dans le canal de. ,'" .
Suez.

. 'Au cours de la 524ème séance, les auteurs du projet commun de résolution
(S/1899) ont soumis un texte remanié (S/1899/Rev.l), aux termes duqûël le Conseil,
outre les recommàndat:lons exposées brièvement ci-dessus, invite la Commission
d'Armistice mix~e isra~'lo-égyptienneà ~tudier sans retard la plainte fournie par
l'Egrpte au sujet de l'expulsion de milliers d'Arabes palestiniens, et appelle
les deux parties à donner effet à toute recommandation de la Commission mixte. ',< '. '. . ;israè'lo-égyptienne concernant le rapatriement des Arabes que la Commission estime
habilités à revenir en Palestine•. Le proJèt dé résolution demande ég~'1,emant aux
Gouvernements inté~essés, de ne prendre à l'avenir aucune mesure impliquant le
transfert de personnes d'tm eSté à l'autre d'une :t';rontlère interna.t1o~ale ou• • ~ • 1 .~. 1. • ' •.ci' unè ligne de démarcat:J.on d" armisÙce sans se c~meé:r·tel'. au préalable par

'l'entremise 'de l~'cemmission m1xté d'~~is~1ce. .
Par 9 voix pour, zéro contre, avec 2abstentions' (Egy~te et URSS), le

Conseil a adopté (S/1907) le projet revisé de résolution.
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Question Inde-Pakistan (voir 8/1456, 8/146;, 8/1465, S/lh68, 8/1472

et 8/1479).

14. Question tchéooslovaque (vojr 8/1456).

15. Questlon du Territoire libre de Trieste (voir 8/1456).

16. Question do Ha!dérabad (voir 8/1456).

17. Notifioations identiques adressées au 8ecrétaire général, le 29 septem

br'3 19!~d, par les Gouvernements de le. République française, du Royaume
Uui et des Etats-Unis d'Amérique (voir 8/1456).

18. Contr81e international de l' énel'gie ntaro:l.que (voir 8/1456).

19. Plainte pour agreB~s?.~~jse oon~r.~~publigue de Corée (voir

él\ale~n~ 8/1512, RLl?1~.sLl'9h.BLlP.5.6, s/l688J 8/11014-, 8/1126,

'2Ixll!tz 8/11§2r Fll1803.z..§/.l§1)., pL1~':)l! s/1fl88. et 8!1,20h).

OLe Conseil a poursuivi llexa~en de cette question au cours de ses 52;ème

et 524ème séances, les 16 et 17 novembre 1950.

20. Plainte pour invasion armée de llt.le de Formose (Taiwan) (voir 8/1774,

8/1785 et 8/1831).

21 1 Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir 8/1774,

8/1785, 8/1803 et 8/181.:L).


